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La Directive MMST : de l’obligation 
légale à l’application sur le terrain
François Heusch

La directive 6508 de la CFST oblige, entre autres, 
les hôpitaux a établir le cadastre des risques pro-
fessionnels et les mesures préventives préconi-
sées pour tous les collaborateurs.
Le service de stérilisation centrale du CHUV a sol-
licité l’unité Santé-Sécurité au travail du CHUV 
pour établir ce cadastre.
Pour ce faire, il s’agit de nommer un répondant 
sécurité dans le service, observer l’activité sur le 
terrain et procéder à des entretiens avec une par-
tie de collaborateurs.
Après analyse des données recueillies, un rapport 
est rédigé et discuté avec le répondant sécurité et 
la hiérarchie du service
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3 types de risques ont été mis en évidence : 
des risques physiques et environnementaux, 
des risques cognitifs et relationnels, des risques 
organisationnels. Pour chaque catégorie, des 
exemples sont présentés.
Un soutien actif des autorités de l’encadrement du 
service et des collaborateurs est nécessaire pour 
que les mesures préventives soient appliquées.
Des propositions applicables ont été énoncées 
dont certaines ont déjà pu être mis en œuvre. 
Des exemples illustrent ces réalisations.
Le travail de prévention continue avec un certain 
succès puisque les différents acteurs paraissent 
bien impliqués dans cette démarche.  |
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